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BUREAU DE LIGUE
Séance du 21/11/2018/

Le 21 du mois de novembre 2018 à 14h, se sont réunis les membres du bureau de
ligue sous la présidence de Mr MAHMOUDI Mohamed, Président de Ligue de Wilaya.

Etaient présents :
MM-BELKACEMI Mohamed- HARTAOUI M’hamed- MESSAS Noureddine-TEMMARIA

Abdallah- BOUZEKKAR Mansour- MAZOUZI Djilali- BEDDERI Ahmed- TRAKA Yassine- HADJ
SADOK Mohamed- BACHIR CHERIF Mustapha .

Après le souhait de bienvenue aux membres présents, Mr MAHMOUDI Mohamed,
Président de Ligue de Wilaya a invité le Secrétaire Général a présenté le courrier et la
gestion du secrétariat au cours de la dernière quinzaine du mois.

Auparavant, les membres ont reçu en audience :
MM-le Président du CSA/CRBD et AISSOU Ali, secrétaire de la DOS (LWF)
Toutes les explications utiles ont été données.
Mr le Président de ligue a insisté particulièrement sur les désignations des arbitres

lesquelles ne doivent souffrir d’aucune entrave dans l’accomplissement de leur devoir.
Il a noté que l’arbitre a un rôle prééminent à jouer pour garantir le respect de

déontologie et instaurer l’éthique sportive et la préservation de l’esprit sportif. Ils sont
chargés d’appliquer rigoureusement les règles du jeu. Outre, il constitue l’élément
indispensable dans une rencontre de football et bien gérer la feuille de match. Et que seuls
les arbitres compétents, intègres, affichant une neutralité et impartialité sont retenus et ce,
dans le souci d’amorcer le championnat dans de bonnes conditions empreint de fraternité et
de fair-play et éviter toute conséquence néfaste qui pourrait surgir éventuellement. Outre, il
ainstruit le DWA à ce que les officiels de match doivent impérativement remplir, sous leur
responsabilité personnelle, les feuilles de match. Les officiels (Commissaires aux matchs)
sont appelés à exécuter leur rôle essentiel en s’écartant de s’ingérer au corps arbitral.

Les Responsables des différentes Directions et Commissions ont soumis, chacun en
son domaine, les activités entreprises.

Le Président de la Commission des Jeunes, en l’occurrence Mr TEMMARIA Abdallah a
affirmé que le début des championnats des catégories de jeunes est fixé au 30/11/2018. Il ,a
exhibé un programme des rencontre scindé en trois groupes (A, B et C).

Maitre BOUZEKKAR Mansour, Président de la Commission de Discipline a annoncé
que la Commission qu’il dirige a eu à traiter quatre cas de réserves.

Concernant la Direction Technique de Wilaya, Mr MESSAS Nour Eddine a soumis aux
membres les actions enregistrées concernant particulièrement le déroulement des examens
au stage de formation des DFE (ex FAF1 et DFE 2 (Ex FAF2). Le premier groupe (DFE1) a subi
l’examen le 15/11/2018, le deuxième est programmé le 225/11/2018. Pour les DFE2,
l’examen se fera incessamment.



Mr. HARTAOUI M’hamed, Directeur de l’organisation Sportive a présenté le bilan des
activités où il relève qu’un cas a été étudié pour rencontre non jouée. Il a informé que toutes
les rencontres se sont déroulées normalement.

Outre, il a invité Mr le Directeur de l’Administration et des Finances a entamé les
mises en demeure pour paiement des amendes infligées aux clubs et ce, en application des
dispositions règlementaires précisées à l’article 133 du Règlement des Championnats de
Football Amateur-Edition 2018.

Avant de clore la séance, Mr le Président de Ligue a exhorté de nouveau les
Responsables de travailler en étroite collaboration dans le strict respect des lois et
règlements.

COURRIER ARRIVEE

L.R.F. BLIDA
-Fax n° 1393- 5° tour Coupe d’Algérie « S »- ASO/MS Cherchell aura lieu le

24/11/2018 à 14h à El Khemis-Noté
-Fax n° 1394- 5° tour Coupe d’Algérie « S » RAAD/IRBBM le 24/11/2018 à 14H30 à El

Khemis-Noté

CLUBS
-Du CSA/CMBA- demande duplicata licence d’un joueur.
-Du CSA/CRBBOK- Rapport c/rencontre du 16/11/2018- Transmis à la CD
-       «                       -Demande d’audience auprès de la CD- Accordée
-Du CSA/CRBH- Demande d’homologation du stade communal.
-Du CSA/IRHD- Réserves (Transmises à la CD)
-Du CSA/OMT- Réserves (Transmises ,à la CD)
-Du CSA/MCB- Rapport c/ l’arbitrage- Transmis à la DWA
-    «                   -Demande d’audience auprès de la CD – Accordée
-Du CSA/CRBD- Demande d’audience auprès de la CD- Accordée
-Du CSA/USD- Rapport c/ arbitrage de la rencontre CSAT/USD en « S »
-Du CSA/CRBD- Demande d’audience auprès du Bureau de Ligue- Accordée
-Du CSA/CRBD- Demande de programmation de l’ équipe senior tous les vendredis-

Transmise à la DOS
-Du CSA/CSAT-Demande de duplicata licence d’un joueur
-Du CSA/USM- Félicitations –rencontre USM/CRBD « S »- Remerciements
-Du CSA/IRHD- demande d’audience auprès de la CD- Accordée
-Du CSA/CRBD- Demande duplication licence d’un joueur
-Du CSA/SCM- Confirmation réserves rencntre SCM/CMBA en « S » du 20/11/2018-

Transmises à la CD



DIVERS
-Demande d’audience auprès du Bureau de ligue formulée par Mr AISSOU Ali,

Secrétaire DOS- Accordée.

COURRIER DEPART
-T.O. adressé à Mr le Président du  CSA/CMBA-  A/s cas de réserves d’un joueur

senior.

Le Secrétaire Général,                                                              Le Président de Ligue,

M.BELKACEMI                                                                                     M. MAHMOUDI



DIRECTION TECHNIQUE DE WILAYA

NOTE
Convocation à l’examen du 22/11/2018

              Il est porté à la connaissance des candidats inscris pour la formation DFE 1 (Ex : FAF
1) qui n’ont pas subi l’examen d’accès du 15/11/2018, que la Direction Technique de
Wilaya organise un deuxième examen aux absents programmé le Jeudi 22/11/2018 au CSP
à Ain-Defla à partir de 09H00 munis de leur équipement sportif nécessaire

NB :Toute absence, le dossier ne sera pas pris en considération

LISTE DES CANDITS CONCERNES
BOUZEBERI  Zerouk
TAIBOUNI Kamel
LABDOUNI Hadi
FARSI Mohamed
SAIDI Athmane
REKAB Abdelkrim
TALES Toufik
DJABER Khelifa
KHELIDJ Ali
EDDRIEF  Youcef
KADHI Ali
TARFA Abdelaziz
BAHI Noureddine
BENHAMOU Ali
DRAOUI Belkacem
MOUSSAOUI Mohamed
BELKATEB Ahmed
MAHARZI Tewfik
MERZOUGA Mohamed
DEHAMENIA Mustapha
DAOUDI Toufik
TERIR  Abdelkader

AKAICHI Mohamed
BENAINI Noureddine
FETTAKA Fethi
BELKADI Abdelkader
NOURI Abdelhak
MAZARI Oussama
GHOURIFA Chérif
ZEROUATI Abdelaziz
NOURI Mohamed
BOUKERMA Abdelkrim
MAHMOUDI El Hadj
KHELAFI Abdelfateh
SABOUR  Yahia
NEMROUD Hamza
SOLTANI A Abdelkrim
AOUISSE Mohamed Amine
ALEB  Yacine
ATTAFENE Samir
KLOUA Abdelkader
BOURKIZA Sofiane
BENALI  Rabah

                                                                                   Le Directeur Technique de Wilaya,

                                                                             N.MESSAS



COMMISSION DE DISCIPLINE
Séance du 19/11/2018

Etaient présents :
-Maître BOUZEKKAR Mansour, Juriste, Président de la Commission de Discipline
MM -MAZOUZI Djilali, Secrétaire
         -CHERIEF Mohamed, membre

La séance fut ouverte à 10H30

Ordre du jour :
-Audience
-Etude du courrier
-Etude de deux cas de réserves
-Traitement des affaires

La Commission a reçu en audience :
MM- Président du CMBA et le joueur CHERKI Abdellah
- Président du MCB et joueur
-Président de l’USD
-Le Président du CRBD
-Le Président du CRBBOK et joueur
-Le Délégué de la rencontre CSAT/USD en « S »
-Président du CSAT
-l’Arbitre BELAID Ali
COURRIER :
-Du CSA/MCB- Demande de régularisation disciplinaire d’un joueur
-Lettre du CSA/CRBBOK
-Cas réserves formulées par le CSA/IRHD
-cas de réserves présentées par le club de l’OMT

BILAN
DESIGNATION DIV.HONNEUR

« S »
DIV. PRE-HONNEUR

« S »
TOTAL

-Nbre d’affaires
-Expulsions
-Avertissements
Contestations de décision
-Cas de réserves
Joueurs signalés
-Rég. Disciplinaire
-Reprise affaire
-Amendes en DA

06
05
28
01
01
04
01
01

36.000

06
02
21
01
01
00
00
00

11.000

12
07
49
02
02
04
01
01

47.000

-



REGULARISATION DISCIPLINAIRE :
-Vu la demande de régularisation disciplinaire formulée par le club du MCB
(Bourached) concernant le joueur MERAIMI Moussa, licence n° 1810296 ;
-Attendu qu’après investigation , il ressort que le joueur sus cité n’a pas purgé la totalité de
sa peine de suspension (affaire n° 211- saison sportive 2017/2018);
En application de l’article 134 des RG/FAF, la Commission décide :
-Un (01) match de suspension ferme en sus de la sanction initiale (08=01=09) à compter du
02/03/2018.

TRAITEMENT DES AFFAIRES

RESERVES DU CLUB DE L’IRHD (DJEBABRA) SUR LA PARTICIPATION DU JOUEUR ZEKHREF
BILAL –LICENCE N°1810122 DU CLUB DU CRBOD (OUED DJEMAA) QUI SERAIT SUSPENDU A
LA DATE DU MATCH DU 16/11/2018 ;
AFFAIRE N° 03- RENCONTRE IRHD-CRBOD en « S » du 16/11/2018
          En la forme : irrecevables
          Au fond :        Infondées
Attendu que l’étude des pièces versées au dossier particulièrement la feuille de match, il en
ressort clairement que les réserves formulées sont effectivement insuffisamment motivées
(manque de précisions, sanction infligée, numéro du bulletin officiel ; numéro de l’affaire)
-Attendu que les réserves transcrites sur la feuille de match ne sont pas entièrement
conformes en réclamation écrite ;
Les dispositions de l’article 86 stipule « Pour poursuivre leurs cours et soumises à la
commission de discipline, les réclamations doivent être précédées de réserves nominales et
motivées (sanction ,  numéro d’affaire et la saison sportive)Elles sont formulées par le
capitaine d’équipe, ou le secrétaire du club plaignant avant le début de la rencontre.
L’arbitre doit appeler le capitaine de l’équipe adverse pour prendre acte de l’objet des
réserves. Ces réserves sont consignées par écrit sur la feuille de match par l’arbitre. »
-Attendu que le club réclamant n’apport aucune preuve de ces affirmations ;

SUBSIDIAIREMENT AU FOND :
-Attendu que suite aux réserves sus énoncées constituent une infraction découverte par la
ligue ;
-Attendu que joueur ZEKHREF Bilal-Licence n° 1810122 du club du CRBOD (Oued Djemaa) a
écopé d’une suspension de deux matchs fermes lors de la rencontre CRBOD-CRBBOK « S »
du 09/11/2018 -affaire n°22 parue au bulletin officiel 07 du 15/11/2018-
Attendu que le joueur signalé a été inscrit sur la feuille de match IRHD/CRBOD en senior du
16/11/2018.
-Attendu qu’en participant à cette rencontre, le joueur a enfreint la réglementation en
matière de discipline ;



En application de l’article 94 du Règlement  des Championnats de Football Amateur- Edition
2018 ;La Commission décide :
-Quatre (04) matchs fermes de suspension en sus de la sanction initiale pour le joueur
ZEKHREF Bilal- ,licence n° 1810122 de l’équipe senior du CRBOD (Oued Djemaa)  (02) + (04)=
06 matchs fermes de suspension à/c du 12/11/2018 + Amende de 10.000,00 DA pour le club
du CRBOD.
-Match perdu par pénalité pour le club du CRBOD.
-Défalcation de trois (03) points pour l’équipe senior du CRBOD.
-Six (06) mois fermes de suspension pour le secrétaire du CRBOD.

RESERVES DU CLUB DE L’OMT (TIBERKANINE) SUR LA PARTICIPATION DU JOUEUR
BENYAHIA HAFIDHI –LICENCE N°1810392 DU CLUB DU NRBBIR (BIR BOUCHE) QUI SERAIT
SUSPENDU A LA DATE DU MATCH DU 17/11/2018 ;
AFFAIRE N° 04- RENCONTRE OMT-NRBBIR en « S » du 17/11/2018
           En la forme : irrecevables
           Au fond :        Infondées
Attendu que l’étude des pièces versées au dossier particulièrement la feuille de match, il en
ressort clairement que les réserves formulées ne sont pas transcrites sur la feuille de match ;
-Attendu que les réserves transcrites sur la feuille de match ne sont pas entièrement
conformes en réclamation écrite ;
Les dispositions de l’article 86 stipule « Pour poursuivre leurs cours et soumises à la
commission de discipline, les réclamations doivent être précédées de réserves nominales et
motivées (sanction ,  numéro d’affaire et la saison sportive)Elles sont formulées par le
capitaine d’équipe, ou le secrétaire du club plaignant avant le début de la rencontre.
L’arbitre doit appeler le capitaine de l’équipe adverse pour prendre acte de l’objet des
réserves. Ces réserves sont consignées par écrit sur la feuille de match par l’arbitre. »
                Par ces motifs, la Commission rejette les réserves introduites et décide le maintien
du résultat du match acquis sur le terrain.

DIVISION HONNEUR

AFFAIRE N° 029- RENCONTRE ESB-USK en « S » du 16/11/2018
JOUEURS AVERTIS :
-MENAL Hocine- Lic. N° 1810303- USK- Comportement anti sportif
-BELHADJ MEHDI Oussama- Lic. N° 1810231 –ESB- jeu dangereux
-BOUHASSOUNE Larbi- Lic. N° 1810228- ESB- Comportement anti sportif



AFFAIRE N° 030- RENCONTRE IRBA-CRBBEK en « S » du 16/11/2018
JOUEURS AVERTIS :
-TIRSANE Nassreddine- Lic. N° 1810066- CRBBEK- jeu dangereux
-NEZELFAR Belgacem- Lic. N° 1810075- CRBBEK- Comportement anti sportif
-OUHAMNA Fethi- Lic. N° 1810255- CRBBEK- Comportement anti sportif
-KERAR Mourad- Lic. N° 1810063- CRBBEK- Comportement anti sportif
-BOUBNIA Ismail- Lic. N° 18140206- IRBA- Comportement anti sportif
-SAMARI Boumediene- Lic. N° 1810474- IRBA- Comportement anti sportif

AFFAIRE N° 031- RENCONTRE CRBBOK-MCB en « S » du 16/11/2018
JOUEURS EXCLUS :
-MERAIMI Mokhtar- Lic. N° 1810297- MCB- propos injurieux et grossiers envers officiel de
match- Quatre (04) matchs de suspension fermes à/c du 19/11/2018 + Amende de   5.000,00
DA pour le club du MCB (Art. 112/RG/FAF).
-LARBI Abderrahmane- Lic. N° 1810281—MCB- Cumul de cartons – Un (01) match ferme de
suspension (Art. 111/RG/FAF)
JOUEURS AVERTIS :
-GALEBWAD Abdelwahid- Lic. N° 1810294- MCB- Comportement anti sportif
-MEKKI Aymène- Lic. N° 1810178- CRBBOK- Comportement anti sportif
-SAIDI Youcef- Lic. N° 1810162- CRBBOK- Comportement anti sportif

JOUEURS SIGNALES EN FIN DE PARTIE :
-MEKHALDI Mohamed Amine- Lic. N° 1810288- MCB- propos injurieux et grossiers envers
officiel de match- Quatre (04) matchs de suspension fermes à/c du 19/11/2018 + Amende de
de 5.000,00 DA pour le club du MCB (Art. 112/RG/FAF).
-AISSOU Khaled- Lic. N° 1810164- CRBBOK- propos injurieux et grossiers envers officiel de
match- Quatre (04) matchs de suspension fermes à/c du 19/11/2018 + Amende de   5.000,00
DA pour le club du CRBBOK (Art. 112/RG/FAF).

AFFAIRE N° 032- RENCONTRE IRHD-CRBOD en « S » du 16/11/2018
JOUEUR EXCLU :
-MEZIANE Billel- Lic. N° 1810048- IRHD- propos injurieux  envers officiel de match- Quatre
(04) matchs de suspension fermes à/c du 19/11/2018 + Amende de 5.000,00 DA pour le club
de IRHD (Art. 112/RG/FAF).
JOUEURS AVERTIS :
-AMRANE Abdelghani- Lic. N° 1810059- IRHD- Jeu dangereux
-BENMALEK Saber- Lic. N° 1810050- IRHD- Comportement anti sportif
-EL ABED Zoubir- Lic. N° 1810053- IRHD- jeu dangereux
-BRAIRI Brahim- Lic. N° 1810325- CRBOD- Comportement anti sportif
-BOURENANE Miloud- Lic. N° 1810130- CRBOD- jeu dangereux
-ZEKHREF Bilal- Lic. N° 1810122- CRBOD- Anti jeu



-GHANEM Ahmed- Lic. N° 1810126- CRBOD- jeu dangereux
JOUEUR SIGNALE EN FIN DE PARTIE :
-HADDAD Fayçal- Lic. N° 1810054- IRHD- propos injurieux et grossiers envers officiel de
match- Quatre (04) matchs de suspension fermes à/c du 19/11/2018 + Amende de  5.000,00
DA pour le club de l’IRHD  (Art. 112/RG/FAF).

AFFAIRE N° 033- RENC0NTRE CSAT-USD en « S » du 17/11/2018
JOUEUR EXCLU :
-KOUIDER MOUSSAOUI Abdellah- Lic. N° 1810397- USD- propos injurieux et grossiers envers
officiel de match- Quatre (04) matchs de suspension fermes à/c du 19/11/2018 + Amende de
5.000,00 DA pour le club de l’USD  (Art. 112/RG/FAF).
JOUEURS AVERTIS :
-BENRABAH Fayçal- Lic. N° 1810092- USD- Comportement anti sportif
-NEMROUD Hamza- Lic. N° 1810094- USD- Comportement anti sportif
-KADDOURI Abdelhadi- Lic. N° 1810362- CSAT- Contestation de décision – Un (01) match
ferme de suspension + Amende de 1.000,00 DA pour le club du CSAT (Art.101/RG/FAF).
-MATARI Kamel- Lic. N° 1810186- CSAT- Comportement anti sportif
FAITS SIGNALES :
-Jets de pierres par les supporters du club local CSAT-
2ème infraction-amende doublée : 10.000,00 DA + Suspension du terrain pour un (01) match
à/c du 19/11/2018 (Art. 131/RG/FAF)
AFFAIRE N° 034 – RENCONTRE CMBA-MRBB en « S » du 17/11/2018
JOUEUR EXCLU :
-BACHIR BEY Hicham- Lic. N° 1810268- MRBB- Cumul de cartons –Un (01) match ferme de
suspension (Art. 104/RG/FAF).
JOUEURS AVERTIS :
-SEMIANE Abdellah- Lic. N° 1810152- CMBA- Comportement anti sportif
-MEDANE Karim- Lic. N° 1810347- MRBB- Comportement anti sportif
-BENYAHIA Younes- Lic. N° 1810540- MRBB- Comportement anti sportif
-ZADEL Abdelkader- Lic. N° 1810265- MRBB- Comportement anti sportif

DIVISION PRE-HONNEUIR
AFFAIRE N° 035- RENCONTRE NCEA-CRBH en « S » du 19/11/2018
JOUEURS AVERTIS :
-BRAHIMI  Rachid- Lic. N° 1810189- NCEA- jeu dangereux
-BOUDJEMAA Ilyes- Lic. N° 1810497- NCEA- jeu dangereux
-KHELIDJ Mohamed- Lic. N° 1810502- NCEA- jeu dangereux
-BOUCHEKIF Abdelkader-n Lic. N° 1810458- CRBH- Comportement anti sportif



AFFAIRE N° 036- RENCONTRE CRBD- USM en « S » du 17/11/2018
JOUEURS AVERTIS :
-FEDAOUI Bilal- Lic. N° 1810346- CRBD- Comportement anti sportif
-BOUREGAA Benyoucef-  Lic. N° 1810601- CRBD- Comportement anti sportif
-BENSAIDI Mohamed- Lic. N° 1810446- USM- Anti jeu
-FODHIL AOUIDET Djilali- Lic. N° 1810449- USM- Comportement anti sportif
-BENCHABANE Nabil- Lic. N° 1810008- USM- Comportement anti sportif
AFFAIRE N° 037- RENCONTRE OMT-NRBBIR en « S » du 17/11/2018
JOUEURS AVERTIS :
-KHARROUBI Kamel- Lic. N° 1810518- OMT- Comportement anti sportif
-SLIMI MAHIEDDINE- Lic. N° 1810380- NRBBIR- Comportement anti sportif
AFFAIRE N° 038- RENCONTRE ESZ-CRBOC en « S » du 17/11/2018
JOUEURS AVERTIS :
-MORSLI Tahar- ,Lic. N° 1810570- CRBOC- Comportement anti sportif
-LAKHDARI Djamel- Lic. N°1810569- CRBOC- Comportement anti sportif
-KADI Noureddine- Lic. N° 1810424- ESZ- Anti jeu
-KHATIR Ahmed- Lic. N° 1810405- ESZ- Anti jeu

AFFAIRE N° 039 –RENCONTRE CRBAL-CRBAT en « S » du 17/11/2018
JOUEURS EXCLUS :
-BENAMOUR Mohamed- Lic. N°1810437- CRBAT-propos injurieux et grossiers envers officiel
de match- Quatre (04) matchs de suspension fermes à/c du 19/11/2018 + Amende de
5.000,00 DA pour le club du CRBAT (Art. 112/RG/FAF).
-ADDOUCHE Bilal- Lic. N° 1810507- CRBAT- propos injurieux et grossiers envers officiel de
match- Quatre (04) matchs de suspension fermes à/c du 19/11/2018 + Amende de  5.000,00
DA pour le club du CRBAT (Art. 112/RG/FAF).
JOUEURS AVERTIS :
-ROUAT Hamza- Lic. N° 1810431- CRBAT- Comportement anti sportif
-LADAOUNI Maamar- Lic. N° 1810322- CRBAL- Comportement anti sportif
-AZAZ Abdeldjalil- Licx. N° 1810442- CRBAL- Contestation de décision – Un (01) match ferme
de suspension + Amende de 1.000,00 pour le club du CRBAL (Art.101/RG/FAF)
-BENATI Sid Ahmed- Lic. N° 1810318- CRBAL- Comportement anti sportif
-GOUASMI Ahmed – Lic. N° 1810441- CRBAL-- Comportement anti sportif
AFFAIRE N° 040- RENCONTRE IRBAB-CRBAS en « S » du 17/11/2018
JOUEUR AVERTI :
-BELLAG Sid Ahmed- Lic. N° 1810542- CRBAS- Comportement anti sportif

La séance fut levée à 15h00
Le Secrétaire,                                                               Le Président de la Commission de Discipline,

D.MAZOUZI                                                                                   Juriste, M. BOUZEKKAR



COMMISSION DE DISCIPLINE
Séance du 21/11/2018

Etaient présents :
-Maître BOUZEKKAR Mansour, Juriste, Président de la Commission de Discipline
MM -MAZOUZI Djilali, Secrétaire
         -CHERIEF Mohamed, membre

La séance fut ouverte à 10H30

Ordre du jour :
-Etude du courrier
-Traitement des affaires

BILAN
DESIGNATION DIV.HONNEUR

« S »
DIV. PRE-

HONNEUR « S »
TOTAL

-Nbre d’affaires
-Expulsions
-Avertissements
Contestations de décision
Joueurs signalés
-Conduite incorrecte
-Amendes en DA

05
05
26
02
00
03

8.500

05
04
28
01
03
01

30.500

10
09
42
03
03
04

39.000

TRAITEMENT DES AFFAIRES
DIVISION HONNEUR « S »

AFFAIRE N° 041- RENCONTRE CRBBEK-CRBBOK en « S » du 20/11/2018
JOUEUR EXCLU :
-NEZELFAR Noureddine- Lic. N° 1810074- CRBBEK- Cumul de cartons –Un (01) match ferme de
suspension (Art.103/RG/FAF)
ENTRAINEUR EXCLU :
-AYADI Belgacem- CRBBEK- Contestation de décision –Un(01) match ferme de suspension + Amende
de 1.000,00 DA pour le club du CRBBEK 5Art. 101/RG/FAF)
JOUEURS AVERTIS :
-ALAM Salah Eddine- Lic. N° 1810075- CRBBEK- jeu dangereux
-DILMI Embarek- Lic. N° 1810064- CRBBEK- Comportement anti sportif
-TIRSANE Noureddine- Lic. N° 1810066- CRBBEK- Comportement anti sportif
-BELHATHAT Ayoub - Lic. N° 1810173- CRBBOK- Comportement anti sportif
-BAHRIA Abdenacer- Lic. N° 1810175- CRBBOK- jeu dangereux
--MEKKI Amine- ic. N° 1810178- CRBBOK- Comportement anti sportif
--ALI SMAIL Ahmed- Lic. N° 1810161- CRBBOK- Jeu dangereux
--DIAF Smail- Lic. N° 1810475- CRBBOK- Comportement anti sportif
-Amende de 500,00 DA pour le club du CRBBEK pour conduite incorrecte
-Amende de 500,00 DA pour le club du CRBBOK pour conduite incorrecte



AFFAIRE N° 042- RENCONTRE SCM-CMBA en « S » du 20/11/2018
JOUEURS AVERTIS :
-MOHAMED Hicham- Lic. N° 1810099- SCM – Jeu dangereux
-BAKHTAHINE  Brahim- Lic. N° 1810119- SCM- Comportement anti sportif
-GHILANE Amine-  Lic. N° 1810108- SCM- jeu dangereux
-SELMANE Abdenour- Lic. N° 1810151- CMBA- Comportement anti sportif
-CHERKI Abdellah- Lic.n° 1810147- CMBA- Comportement anti sportif

AFFAIRE N°043- RENCONTRE USK-IRBD en « S » du 20/11/2018
JOUEUR EXCLU :
-ARBOUZ Abdellah- Lic. N° 1810614- IRBD- Tentative d’agression envers officiel – Huit (08)
matchs fermes de suspension à/c du 21/11/2018- + Amende de 5.000,00 DA pour le club de
l’IRBD (Art. 120/RG/FAF)
JOUEURS AVERTIS :
-BOUGHRARA Hicham- Lic. N° 1810030- USK- Comportement anti sportif
-KHEDA Mohamed Amine- Lic. N° 18100037-  USK - Comportement anti sportif
-HAFI Walid- Lic. N° 1810342- IRBD – Comportement anti sportif
-DEHAMNIA Aymene- Lic. N° 1810352- IRBD- Contestation de décision – Un (01) match
ferme de suspension + Amende de 1.000,00 DA pour le club de l’IRBD  (Art. 101/RG/FAF)
-BOUKRATEME Walid- Lic. N° 1810649- IRBD- Comportement anti sportif

AFFAIRE N° 044- RENCONTRE CRBOD-CSAT en « S » du 20/11/2018
JOUEURS EXCLUS :

-GHENAM Ahmed- Lic. N° 1810126- CRBOD- Cumul de cartons –Un (01) match ferme de suspension
(Art.103/RG/FAF)
-GHENAM Bilel- Lic. ,n° 1810123- CRBOD- Cumul de cartons –Un (01) match ferme de  suspension
(Art.103/RG/FAF)
JOUEURS AVERTIS :
-METAOUI Mohamed- Lic. N° 1810324- CRBOD- Comportement anti sportif
-BOUZAGHOU Mahieddine- Lic. N° 1810227- CRBOD- jeu dangereux
-BOURZAMA Yacine- Lic. N° 1810125- CRBOD- Jeu dangereux
-AOUAR Abdelkader- Lic. N° 1810361- CSAT- Comportement anti sportif
-ZEKOUDA Houari- Lic. N° 1810360- CSAT -Jeu dangereux
Amende de 500,00 DA  pour le club du CRBOD POUR CONDUITE INCORRECTE.

AFFAIRE N° 045- RENCONTRE USD-ESB en « S » du 20/11/2018
JOUEURS AVERTIS :
-BELHADJ MEHDI Oussama- Lic. N° 1810231- ESB- Comportement anti sportif
-BOUZIANI Mohamed Amine- Lic. N° 1810246- ESB- Anti jeu
-BENKHADOUMA Islam- Lic. N° 1810030- USD- Comportement anti sportif



DIVISION PRE-HONNEUR « S »
AFFAIRE N° 046- RENCONTRE NCEA-IRBAB en « S » du 20/11/2018
JOUEUR EXCLU :

-BADRANI Abdallah- Lic. N° 1810618- IRBAB- Cumul de cartons –Un (01) match ferme de
suspension (Art.103/RG/FAF)
JOUEURS AVERTIS :
-AHMED BENYAHIA Mohamed- Lic. N° 1810621- IRBAB – Comportement anti sportif
-HAMRANI Moussa- Lic. N° 1810488- NCEA- Comportement anti sportif
-DJELLAB Samir- Lic. N° 1810493- NCEA- Comportement anti sportif
-EMBAREK Hamza- Lic. N° 1810504- NCEA- Comportement anti sportif

AFFAIRE N° 047- RENCONTRE CRBOC-CRBAL en « S » du 20/11/2018
JOUEUR EXCLU :
-LAIDOUNI Maamar- Lic. N° 1810322- CRBAL- Tentative d’agression envers officiel – Huit (08)
matchs fermes de suspension à/c du 21/11/2018- + amende de 5.000,00 DA pour le club du
CRBAL (Art. 120/RG/FAF)
JOUEURS AVERTIS :
-HARIZI Mustapha- Lic. N° 1810306- CRBAL- Comportement anti sportif
-LAIDOUNI Sofiane- Lic. N° 1810381- CRBAL- Comportement anti sportif
-METRITER Ishak- Lic. N° 1810310- CRBAL – Comportement anti sportif
-KIRAT Zineddine- Lic. N° 1810567- CRBOC- Comportement anti sportif
-BELKACEM Brahim- Lic. N° 1810562- CRBOC- Comportement anti sportif
-DJELLAL Sid Ahmed- Lic. N° 1810579- CRBOC- Comportement anti sportif
JOUEURS SIGNALES EN FIN DE PARTIE :
-KERMEZLI Salim- Lic. N° 1810571- CRBOC- Tentative d’agression envers officiel – Huit (08)
matchs fermes de suspension à/c du 21/11/2018- + amende de 5.000,00 DA pour le club du
CRBOC (Art. 120/RG/FAF)
-MORSLI Younes- Lic. N° 1810568- CRBOC- Comportement anti sportif envers officiel- Quatre
(04) matchs fermes ee suspension à/c du 21/11/2018 + Amende de 5.000,00 DA pour le club
du CRBOC (Art. 122/RG/FAF)
SECRETAIRE SIGNALE :
-KHALDI Oussama- Secrétaire du club CRBOC- Comportement anti sportif envers officiel- Six
(06) mois fermes de suspension de toute fonction officielle + Amende de 5.000,00 DA pour le
club du CRBOC ((Art. 112/RG/FAF)
FAITS SIGNALES :
-Jets de projectiles par le public du CRBOC-
Amende de 5.000,00 DA pour le club du CRBOC- 1ère infraction (Art.49/RG/FAF)
Amende de 500,00 DA pour le club du CRBOC pour conduite incorrecte.(Art.130/RG/FAF)
AFFAIREN° 048-RENCONTRE CRBH-CRBD en « S » du 20/11/2018



JOUEURS AVERTIS :
-MEHARZI Abderaouf- Lic. N° 1810594- CRBD- Comportement anti sportif
-BOPURAGAA Benyoucef- Lic. N° 1810601- CRBD- Comportement anti sportif
-KADAOUI Bilal- Lic. N° 1810636- CRBD- Comportement anti sportif
-TAYEB RAHMANI Fateh- Lic. N° 1810603- CRBD- Comportement anti sportif
MAHIEDDINE Walid- Lic. N° 1810511- CRBH- Comportement anti sportif

AFFAIRE N° 049- RENCONTRE NRBBIR-ESZ en « S » du 20/11/2018
JOUEURS EXCLUS :
-SOUDAKI Yacine- Lic. N° 1810417- ESZ- Agression envers  adversaire – Trois (03) matchs
fermes de suspension à/c du 21/11/2018 + Amende de 1.500,00 DA pour le club de l’ESZ
(Art.113/RG/FAF).
-BENHAMOUDA Rabah- Lic. N° 1810388-  NRBBIR- Agression envers  adversaire – Trois
(03) matchs fermes de suspension à/c du 21/11/2018 + Amende de 1.500,00 DA pour le club
de l’ESZ (Art.113/RG/FAF).
JOUEURS AVERTIS :
-BESSEKRI Seddik- Lic. N° 1810377- NRBBIR- Contestation de décision – Un (01) match ferme
de suspension + Amende de 1.000,00 DA pour le club NRBBIR  (Art. 101/RG/FAF)
-MEBARKI Ahmed- Lic. N° 1810537- NRBBIR- Comportement anti sportif
-DJELLAB Abdallah- Lic. N° 1810419- ESZ- Comportement anti sportif
-KHATIR Ahmed- Lic. N° 1810405- ESZ- Comportement anti sportif

AFFAIRE N° 050- RENCONTRE USM-OMT en « S » du 20/11/2018
JOUEURS AVERTIS :
-MEDJAMIA Toufik- Lic. N° 1810528- OMT- Comportement anti sportif
-BAOUCHE Moussa- Lic. N° 1810448- USM- Comportement anti sportif
-FODHIL AOUIDET Djilali- Lic. N° 1810449- USM- Comportement anti sportif

La séance fut levée à 14h00

Le Secrétaire,                                                               Le Président de la Commission de Discipline,

D.MAZOUZI                                                                                   Juriste, M. BOUZEKKAR



DIRECTION DE L’ORGANISATION SPORTIVE
Séance du 18/11/20108

Etaient présents :
MM-HARTAOUI M’hamed, Directeur de l’organisation Sportive
-AISSOU Ali, Secrétaire
-HAFNAOUI M’hamed, membre

La séance fut ouverte à10h00
ORDRE DU JOUR :
-Etude du courrier
-Homologations des résultats -5° journée Division Honneur « S »
                                                      -2° journée Pré-Honneur « S »
-Etude des affaires
-Désignation : 6° et 7° journée Division Honneur « S »
-         «              3° et 4° journée Division Pré-Honneur « S »

COURRIER :
-Désignation des 6° et 7°° journée de la division honneur séniors et 3° et 4° de
la division pré-honneur « S »

HOMOLOGATION DES RESULTATS
DIVISION HONNEUR « S »

6° JOURNEE
DIVISION PRE-HONNEUR « S »

3° JOURNEE
RENCONTRES SCORES RENCONTRES SCORES

ESB - USK 00  -  01 NCEA - CRBH 03  -  01
IRBD - SCM AFF CRBD - USM 00  -  01

IRBA - CRBBEK 00  -  01 OMT - NRBBIR 00  -  04
CRBBOK - MCB 01  -  00 ESZ - CRBOC 01  -  01
IRHD - CRBOD 01  -  02 CRBAL - CRBAT 02  -  00

CSAT - USD 01  -  00 IRBAB - CRBAS 01  -  03
CMBA - MRBB 01  -  01



TRAITEMENT DES AFFAIRES

AFFAIRE N° 06- RENCONTRE IRBD –SCM en « S » du 17/11/2018
-Vu la feuille de match ;
-Vu le rapport des officiels ;
-Attendu que les deux équipes seniors de l’IRBD et du SCM ainsi que les arbitres étaient
présents au lieu et à l’horaire de la rencontre ;
-Attendu que l’arbitre a constaté l’absence de l’ambulance ; (Art21 des RG/FAF) ;
-Attendu que l’arbitre a accordé un laps de temps réglementaire à l’équipe séniors de l’IRBD
pour assurer la présence de l’ambulance ;
-Attendu que suite à l’absence de l’ambulance, l’arbitre annula la rencontre en application
des dispositions réglementaires de l’article 21 des RG/FAF) ;
Par ces motifs, la Commission décide :
-Match perdu par pénalité pour l’équipe senior de l’IRBD pour en attribuer le gain à celle du
SCM qui marque trois (03) points et un score de trois buts à 00.
-Amende de 3.000 DA pour le club de l’IRBD
-Défalcation de un (01) point pour l’équipe sénior de l’IRBD.
2ème infraction.

La séance fut levée à 13h30

Le Secrétaire,                                                Le Directeur de l’organisation Sportive,

A.AISSOU                                                                            M. HARTAOUI



DIRECTION DE L’ADMINISTRATION ET DES FINANCES
Séance du 19/11/2018

Etait présent : Mr HADJ SADOK Mohamed, Directeur de l’Administration et des Finances

La séance fut ouverte à 10h00

ORDRE DU JOUR :-Etat des recouvrements des amendes.

CLUBS CAT. BO DATE N°AFFAIRE COM. MONTANT
EN DA

CRBD S 07 15/11/2018 01/R CD 10.000
CSAT S 07 15/11/2018 17 CD 1.000
SCM S 07 15/11/2018 20 CD 1.000
CRBOD S 07 15/11/2018 22 CD 1.500

USM S 07 15/11/2018 26 CD 5.500

CRBD S 07 15/11/2018 27 CD 1.000

NRBBIR S 07 15/11/2018 27 CD 1.000

SCM S 07 15/11/2018 28 CD 500

Très important

          Conformément aux dispositions règlementaires de l’article 133 des RG/FAF (Edition
2018), les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30)
jours  à compter de la date de notification.
          Passé le délai de 30 jours et après une dernière mise en demeure pour paiement
sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l’équipe sénior de
club fautif.
          Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en
cours, son engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses
dettes envers la ou/les ligues concernées.

La séance fut levée à 11h00

                                                                                                                              Le D.A.F.,

                                                                                                                           M. HADJ SADOK



DIRECTION DE WILAYA DE L’ARBITRAGE
Séance du 19/11/2018

Etaient présents :
MM-TRAKA Yassine, Directeur de Wilaya de l’Arbitrage
       -ATTOU Abdelkader, Secrétaire
       -HAMRANI Abderrahmane, Formateur
       -BEDDERI Ahmed, Formateur

La séance fut ouverte à 14h00
ORDRE DU JOUR :
-Audience
-Etude du courrier
-Divers
-Désignation

AUDIENCE :
-la Direction a reçu en audience :
MM-le Président du CSA/CRBBOK- c/match CRBBOK/MCB- Explications données
-l’arbitre BELAID Ali c/ la rencontre CRBBOK/MCB-

COURRIER :
-Demande de participation au stage d’arbitres formulée par Mr BENKHAIRA Mohamed-
Amine- Pris note
-Demande présentée par l’arbitre BELKHEBEZ Mohamed c/ sa situation- Pris note
-Rapport du club du MCB – Pris note

DIVERS
-Une causerie des arbitres s’est tenue au siège de la ligue le 15/11/2018 en présence de 27
arbitres dont de la LRF Blida.
Ensuite, il a été procédé aux désignations des arbitres pour les rencontres des23 et
24/11/2018 pour les divisions honneur et pré-honneur en catégorie des séniors.

La séance fut levée à 17h00

     Le Secrétaire,                                                                                               le D.W.A.,

A.ATTOU                                                                                                         Y.TRAKA



DIRECTION DE L‘ORGANISATION SPORTIVE
Séance du 21/11/2018

Etaient présents :
MM-HARTAOUI M’hamed, Directeur de l’organisation Sportive
        -AISSOU Ali, Secrétaire
        -HAFNAOUI M’hamed, membre

La séance fut ouverte à 10h30
ORDRE DU JOUR :-Homologation des résultats-D.H. »S » : 6ème journée et DPH
« S » : 3èmejournée
-Classements :DH et DPH « S »

HOMOLOGATION DES RESULTATS
DIVISION HONNEUR « S »

6° JOURNEE
DIVISION PRE-HONNEUR « S »

3° JOURNEE
RENCONTRES SCORES RENCONTRES SCORES
CRBOD - CSAT 02  -  02 USM - OMT 02  -  00

MCB - IRHD RENV. NCEA - IRBAB 03  -  01
CRBBEK - CRBBOK 01  -  00 NRBBIR - ESZ 01  -  00

MRBB - IRBA 02  -  02 CRBOC - CRBAL 01  -  01
SCM - CMBA 00  -  00 CRBAT - CRBAS 01  -  01
USK - IRBD 03  -  01 CRBH - CRBD 01  -  00
USD - ESB 03  -  01

La séance fut levée à 12h00

Le Secrétaire,                                                Le Directeur de l’organisation Sportive,

A.AISSOU                                                                            M. HARTAOUI



COMMISSION DES JEUNES
Séance du 19/11/2018

Etaient présents :
MM-TEMMARIA Abdallah, Président de la Commission de Discipline
        -AICI Abdelmoumène, Secrétaire
        -GOUASMI Benyoucef, membre

La séance fut ouverte à 11h00

ORDRE DU JOUR :
-Désignation de la 1ère journée des catégories de jeunes des 30/11 et 1er/12/2018

La séance fut levée à 13h00

Le Secrétaire ,                                                                 Le Président de la Commission des jeunes,

A.AICI                                                                                          A. TEMMARIA;



CLASSEMENTS

DIVISION HONNEUR SENIORS

RANG CLUBS POINTS J G N P BP BC DIF DEF
01 CRBBEK 16 6 5 1 0 12 3 +0
02 SCM 12 6  4 0 2 8 4 +4
03 USK 12 6 3 3 0 9 0 +9
04 CSAT 10 6 2 4 0 4 2 +2
05 CMBA 09 6 2 3 1 8 4 +4
06 IRHD 08 5 2 2 1 7 2 +5
07 IRBA 08 5 2 2 1 8 5 +3
08 CRBBOK 07 6 2 1 3 11 4 +7
09 USD 07 6 0 1 3 6 4 +2
10 ESB 04 6 1 1 4 7 12 -5
11 MRBB 03 6 0 2 3 2 9 -7 -03
12 CRBOD 01 6 1 1 4 6 16 -10 -03
13 MCB 00 4 1 0 3 7 7 +0 -03
14 IRBD 00 6 1 0 5 5 17 -12 -04

Classement arrêté à l’issue de la 6ème journée, sous toutes réserves.

DIVISION PRE - HONNEUR SENIORS

RANG CLUBS POINTS J G N P BP BC DIF DEF
01 NRBBIR 09 3 3 0 0 7 0 +7
02 USM 05 3 2 1 0 3 0 +3
03 CRBAL 07 3 1 2 0 4 1 +3
04 CRBAS 05 3 2 1 0 4 2 +2
05 NCEA 04 3 1 1 1 4 4 +0
06 CRBAT 04 3 1 1 1 3 4 -1
07 OMT 03 3 1 1 1 1 6 -5
08 CRBOC 02 3 0 2 1 2 2 +0
09 IRBAB 01 2 1 0 1 4 3 -1
10 CRBH 03 2 1 0 1 2 3 -1
11 ESZ 03 3 0 1 2 2 4 -2
12 CRBD 00 3 0 0 3 2 5 -3 -3

Classement arrêté à l’issue de la 3ème journée, sous toutes réserves.



DESIGNATION

DIVISION HONNEUR SENIOR

VENDREDI 23 NOVEMBRE 2018
7ème JOURNEE

LIEUX RENCONTRES HORAIRES
EL AMRA CMBA - USK 14H30
EL ABADIA IRBA - SCM 14H30
BIR OULD KHELIFA CRBBOK - MRBB 14H30
HAY DJEBABRA IRHD - CRBBEK 14H30
BORDJ EMIR KHALED IRBD - USD 14H30

SAMEDI 24 NOVEMBRE 2018
LIEUX RENCONTRES HORAIRES

TAREK IBN ZYAD CSAT - ESB 14H30
BORDJ EMIR KHALED CRBOD - MCB 14H30

DIVISION PRE-HONNEUR SENIOR
VENDREDI 23 NOVEMBRE 2018

4ème JOURNEE
LIEUX RENCONTRES HORAIRES

OUED CHORFA CRBD - NCEA 14H30
AIN LECHIEKH CRBAL - NRBBIR 14H30

SAMEDI 24 NOVEMBRE 2018

LIEUX RENCONTRES HORAIRES
EL ATTAF OMT - CRBH 14H30
ROUINA ESZ - USM 14H30
AIN BOUYAHIA IRBAB - CRBAT 14H30
BORDJ EMIR KHALED CRBAS - CRBOC 11H30



DESIGNATION

SAMEDI 1er DECEMBRE 2018
GROUPE « A »
LIEUX RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES
SIDI LAKHDAR MCB - MRBB U-19

U-17
U-15

10H00
12H00
13H30

EL ABADIA ESB - IRBA U-19
U-17
U-15

10H00
12H00
13H30

ROUINA ESZ - NCEA U-19
U-17
U-15

10H00
12H00
13H30

EL ATTAF OMT - IRBAB U-19
U-17
U-15

10H00
12H00
13H30

SAMEDI 1er DECEMBRE 2018
GROUPE « B »
LIEUX RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES
MILIANA SCM - USM U-19

U-17
U-15

10H00
12H00
13H30

KHEMIS MILIANA USK - USD U-19
U-17
U-15

10H00
12H00
13H30

AIN TORKI CRBAT - IRHD U-19
U-17
U-15

10H00
12H00
13H30

TAREK IBN ZYAD CSAT - CRBH U-19
U-17
U-15

10H00
12H00
13H30

EXEMPT : CMBA

VENDREDI 30 NOVEMBRE 2018
GROUPE « C »
LIEUX RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES
BORDJ EMIR KHALED CRBOD - CRBBOK U-19

U-17
U-15

10H00
12H00
13H30



SAMEDI 1er DECEMBRE 2018
GROUPE « C »
LIEUX RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES
OUED CHORFA CRBOC - IRBD U-19

U-17
U-15

13H30
15H00
16H30

OUED CHORFA CRBD - NRBBIR U-19
U-17
U-15

09H00
11H00
12H30

AIN LECHIEKH CRBAL - CRBAS U-19
U-17
U-15

10H00
12H00
13H30

EXEMPT : CRBBEK
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